
26 667

RRAAPPPPOORRTT  DD’’AAUUTTOOPPSSIIEE

Paris, le 31 octobre de l'année 1900

Objet : Rapport d'autopsie de Monsieur Auguste Milard

Monsieur,

Nous avons effectué l'autopsie de Monsieur Milard le 30 octobre 1900.
Nous avons pu déterminer que la mort était due à une perte importante
de sang au niveau du thorax. Au niveau de la plaie, nous avons constaté
qu'elle comportait de nombreuses entailles similaires à celles qu'aurait pu
causer une scie.
Le corps ne révèle aucune trace au niveau des mains. Par contre au cou
et aux pieds, nous avons relevé des marques circulaires sans doute provoquées
par un objet en bois.
Le visage de la victime est déformé par la douleur ; il a sans doute été
découpé vivant.
Le corps a perdu beaucoup de sang

Docteur Valère Simon, médecin légiste.


